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ARTICLE 23 QUINQUIES

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« Si la fin de la détention provisoire qui a justifié le placement de la personne détenue au sein de ce 
quartier est ordonnée tandis que la personne reste détenue pour une autre cause ou si la personne 
détenue est jugée pour les faits ayant justifié le placement, la décision d’affectation fait l’objet d’un 
nouvel examen. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement, proposé afin de tirer les conséquences de l’avis du Conseil d’État du 14 
mars 2025, vise à ce que les conditions d’affectation dans ces quartiers soient vérifiées lorsqu’il est 
mis fin à la détention provisoire tandis que la personne reste détenue pour une autre cause ou 
lorsque la personne détenue concernée est jugée pour les faits ayant justifié le placement. 

A ces occasions, le ministre de la justice devra soit mettre fin à la décision d’affectation, soit 
prendre une nouvelle décision démontrant que les conditions initiales justifiant le placement au sein 
de ce quartier demeurent réunies malgré cette circonstance nouvelle.


